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République du Congo

Objectifs principaux

•  Aider la Commission nationale d’as-
sistance aux réfugiés à achever le 
recensement des réfugiés et assurer 
la délivrance de papiers d’identité 
individuels à tous les réfugiés.

•  Promouvoir le rapatriement libre-
ment consenti des réfugiés originai-
res de la République démocratique 
du Congo (RDC), rendu possible 
par l’amélioration de la situation 
politique dans ce pays. 

•  Offrir une protection et une assistance 
humanitaire essentielles aux réfugiés 
de RDC demeurés dans le pays.

•  Améliorer l’intervention face aux 
violences sexuelles ou sexistes per-
pétrées à l’encontre des femmes et 
des jeunes fi lles réfugiées.

•  Centraliser les activités entreprises 
pour favoriser l’intégration sur place 
et l’autosuffi sance des réfugiés 
dans les sites de Kondi-Mbaka et 
de Komi, et y mettre un terme avant 
la fi n de l’année 2004.

•  Aider les Congolais rapatriés du 
Gabon et de la RDC à se réinsérer 
dans leurs communautés.

Contexte

Faits nouveaux

Les conditions de sécurité et la situation politique en 
 République du Congo se sont stabilisées depuis que le Gou-
vernement et les rebelles ont conclu un accord de paix et 
échangé leurs prisonniers de guerre pour témoigner de leur 
volonté mutuelle de mettre un terme au confl it. En outre, les 
rebelles qui s’étaient rendus ont en partie été incorporés dans 

l’armée congolaise (FAC). Le système des Nations Unies et 
quelques ONG dispensent une assistance humanitaire essen-
tielle aux déplacés dans la région du Pool.

Les évolutions positives qui sont survenues après la signature 
de l’accord de paix offrent un contraste saisissant avec la 
situation qui régnait en 2002, lorsque les efforts pour stabiliser 
le pays sur le plan économique et socio-politique semblaient 
voués à l’échec. Le vent de nouveauté qui souffl e dans deux 

pays limitrophes, à savoir la République 
centrafricaine et la RDC, où un gouver-
nement provisoire d’unité nationale a 
été instauré, permet d’espérer que la 
situation continuera d’évoluer favora-
blement et que les Congolais pourront 
enfi n reconstruire leur vie, après plus 
de dix années de guerre civile.

Contraintes

La réalisation de l’objectif de l’UNHCR 
– le rapatriement des réfugiés originaires 

Chiffres prévisionnels
Population Janv. 2004 Déc. 2004

RDC (réfugiés) 78 100 77 900

Demandeurs d’asile 2 800 2 100

Angola (réfugiés) 1 700 1 200

Rép. centrafricaine (réfugiés) 1 700 920

Réfugiés rapatriés 610 3 500

Autres réfugiés 300 180

Total 85 210 85 800

Total des besoins : 6 422 141 dollars E.-U.
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de la RDC – est tributaire de la bonne progression des pro-
cessus de réconciliation et de stabilisation politique en cours 
dans ce pays. Quatre-vingt-dix pour cent des réfugiés résidant 
en République du Congo sont originaires de la province de 
l’Équateur. De ce fait, tout retard ou revers dans la mise en 
œuvre des accords de transition aurait un effet préjudiciable 
sur l’opération de rapatriement. 

Les réfugiés sont installés non loin de la frontière de la RDC et 
cette proximité est préoccupante, car elle pourrait mettre en 
péril leur protection et leur sécurité physique. Les réfugiés pour-
raient non seulement être victimes d’attaques menées par des 
groupes rebelles en provenance de leur pays d’origine, mais 
être rendus responsables de l’insécurité dans le secteur.

Les fl euves et les forêts denses qui occupent 60 pour cent 
du territoire compliquent singulièrement le suivi et l’exécution 
des activités et des services destinés aux réfugiés. Une por-
tion non négligeable du territoire est totalement dépourvue 
d’infrastructures et de services collectifs.

En ce qui concerne les réfugiés angolais, la poursuite des 
hostilités entre le Gouvernement angolais et les troupes rebel-
les du Front de libération de l’enclave du Cabinda (FLEC) au 
Cabinda a entravé le rapatriement en 2003. Les espoirs de voir 
cette situation évoluer en 2004 sont bien minces. Selon toute 
probabilité, de nombreux Angolais réfugiés en République du 
Congo auront toujours besoin de la protection de l’UNHCR 
et de la communauté internationale. 

Stratégie

En 2004, l’UNHCR appuiera le Gouvernement dans ses 
efforts pour renforcer les activités de la Commission natio-
nale d’éligibilité et de la Commission nationale d’assistance 
aux réfugiés, afi n de traiter les cas de protection individuels. 
L’Organisation veillera à ce que les réfugiés éligibles bénéfi -
cient d’une assistance appropriée (intégration sur place, re-
groupement et réinstallation). Le recensement du groupe de 
réfugiés intallés en République du Congo sera achevé d’ici juin 
2004. La délivrance de papiers adéquats à tous les réfugiés 
adultes s’en trouvera facilitée. L’UNHCR dispensera une for-
mation spécifi que sur les droits de la femme et de l’enfant, tout 
en organisant des séminaires sur la mission de l’Organisation, 
les droits de l’homme et les droits du réfugié à l’intention des 
réfugiés et des autorités (police, gendarmerie et armée). Avec 
le concours de l’UNHCR, les services ministériels compétents 
élaboreront une législation relative à la protection des réfugiés 
et des demandeurs d’asile. En encourageant la formation et 
l’élaboration d’une législation, ainsi qu’une culture de respect 
des droits de l’homme et de la primauté du droit, l’Organi-
sation améliorera la protection des réfugiés, tout en aidant 
le Gouvernement à consolider le processus de paix et de 
réconciliation et à prévenir d’autres confl its.

L’UNHCR se concentrera sur la protection des femmes réfu-
giées et des enfants réfugiés en mettant en œuvre un plan 
d’action destiné à prévenir la violence sexuelle et liée à l’appar-
tenance sexuelle (ou sexiste) et à prendre en charge les besoins 

des victimes. Différentes ONG et institutions des Nations Unies 
participeront à la mise en œuvre du plan en prodiguant des 
conseils, ainsi qu’une assistance socioéconomique, médicale, 
psychologique et juridique. Le programme sur la SGBV mis en 
place dans la région de Bétou (Likouala) sera reproduit à l’iden-
tique dans d’autres régions de la République du Congo. Après 
consultation de l’ensemble des partenaires concernés, des 
mécanismes de notifi cation et d’investigation seront institués. 

Réfugiés angolais
L’UNHCR recherchera des solutions appropriées pour re-
médier au sort des réfugiés angolais originaires du Cabinda 
jusqu’à ce que les conditions de sécurité soient satisfaisantes 
dans l’enclave. Au cours de l’année 2004, les activités sec-
torielles destinées aux réfugiés angolais hébergés dans les 
camps de Kondi-Mbaka et de Komi seront regroupées. Cette 
population réfugiée étant parvenue à l’autosuffi sance dans le 
domaine de la production vivrière, l’Organisation réorientera 
ses efforts sur d’autres activités génératrices de revenus 
avant d’améliorer la situation économique des bénéfi ciaires. 
Les réfugiés seront en outre encouragés à construire leur 
logement, ou à en achever la construction, à l’aide de maté-
riaux durables. Les moyens des 41 coopératives existantes 
s’assureront que les réfugiés puissent se procurer des revenus 
grâce à leur production vivrière et leurs activités d’élevage de 
volaille et d’autres animaux. Les coopératives passeront des 
accords avec des camionneurs qui assureront le transport de 
la production entre les sites et Pointe-Noire.

Avec le concours des autorités et des institutions de l’ONU 
opérant dans le secteur, l’UNHCR et ses partenaires d’exécu-
tion prévoient d’intégrer toutes les activités sectorielles dans 
les structures existant sur place. Un comité de contrôle mixte, 
chargé de suivre l’avancement du processus jusqu’à la fi n de 
l’année 2004, sera formé. 

Réfugiés congolais (RDC)
L’Organisation continuera de former l’ensemble des interve-
nants au mandat de l’UNHCR, à la protection internationale 
et aux droits de l’homme, en vue de garantir le respect des 
droits des réfugiés. Elle continuera également de mener des 
actions pour limiter les confl its en rapport avec l’exploitation 
des terres agricoles. Parallèlement, l’UNHCR encouragera la 
participation pleine et entière des femmes réfugiées à la ges-
tion et à la distribution des articles non alimentaires. Le Haut 
Commissariat s’engagera également dans la protection des 
enfants en renforçant leur participation à différents comités. 
En s’adressant aux réfugiés des deux sexes, ainsi qu’aux 
travailleurs sociaux, l’UNHCR organisera des formations sur 
la protection contre la violence sexuelle. 

Du fait de l’instauration d’un Gouvernement d’union nationale 
en RDC, l’UNHCR facilitera et encouragera le rapatriement 
librement consenti des réfugiés originaires de ce pays. Comme 
la population réfugiée au nord de la République du Congo pro-
vient en majorité de la province de l’Équateur, l’opération sera 
axée sur cette région dans un premier temps. L’UNHCR orga-
nisera des mouvements transfrontaliers, en veillant à ce que 
les besoins essentiels des candidats au rapatriement soient 
satisfaits avant leur départ. Le Haut Commissariat coopérera 
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étroitement avec les autorités des deux pays pour assurer la 
bonne exécution du programme de rapatriement. Les réfu-
giés qui n’optent pas pour le rapatriement bénéfi cieront d’une 
assistance si l’on estime qu’ils ont des raisons valables de se 
réclamer de la protection internationale. Dans ce cas, l’Orga-
nisation recherchera des possibilités d’intégration sur place au 
travers de négociations avec les autorités congolaises.

Réfugiés urbains
L’UNHCR veillera à ce que les demandeurs d’asile aient 
accès à une procédure équitable de détermination du statut 
de réfugié et appuiera la Commission d’éligibilité dans ses 
efforts pour traiter promptement les demandes. À cet effet, 
l’Organisation renforcera les effectifs de la Commission et 
formera ses membres. Les mineurs non accompagnés vivant 
en milieu urbain bénéfi cieront d’un suivi régulier, destiné à 
vérifi er qu’ils ne sont pas exploités ou victimes d’abus. 
L’Organisation effectuera des visites à domicile pour s’assu-
rer de la situation des enfants et travaillera en étroite liaison 
avec les ONG intervenant en faveur de la protection et de 
l’assistance à l’enfance. Elle facilitera la délivrance de cartes 
d’identité aux réfugiés urbains qui en sont encore dépourvus. 
Enfi n, elle donnera aux femmes réfugiées la possibilité de par-
ticiper au programme d’assistance en cours en organisant 
régulièrement des réunions avec celles-ci.

Rapatriés congolais
L’UNHCR continuera de suivre la situation des rapatriés 
congolais dans les zones de retour principales et veillera au 
respect de leurs droits en coopérant avec des organisations 
locales de défense des droits de l’homme. Le rapatriement 

depuis le Gabon se poursuivra pour les réfugiés congolais qui 
souhaitent regagner leur pays. 

Réfugiés rwandais
en vertu d’un accord tripartite conclu en juin 2003, l’UNHCR 
encouragera le rapatriement librement consenti des réfugiés 
rwandais par le biais d’une campagne d’information dont 
l’exécution sera confi ée à une ONG locale. Les rapatriés 
bénéfi cieront d’une aide au transport.

Effet escompté

Les activités prévues pour l’année 2004 sont destinées à amé-
liorer la protection physique des réfugiés, en particulier celle 
des jeunes fi lles et des femmes. L’UNHCR espère également 
rapatrier les réfugiés dans la sécurité et dans la dignité. 

À l’issue de l’opération de recensement, les réfugiés se verront 
délivrer des papiers d’identité appropriés, qui devraient leur 
procurer une meilleure protection et réduire leur exposition 
aux actes de harcèlement. Ils pourront ainsi circuler librement 
et jouir d’autres droits fondamentaux.

Organisation et mise en œuvre

Structure de gestion

Le bureau de Brazzaville assurera la supervision des opéra-
tions mises en oeuvre en République du Congo. L’Organisa-
tion emploiera 11 collaborateurs internationaux, 41 nationaux 
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Un centre d’accueil à Mbanza. Les réfugiés angolais logés dans ces centres participent massivement à l’opération de rapatriement régionale lancée 
au début de l’année 2003. UNHCR / C. Mirtenbaum
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et deux VNU. Le bureau de Brazzaville aura l’appui de trois 
bureaux extérieurs situés à Loukoléla, Bétou et Impfondo.

Coordination

L’UNHCR coopérera avec quatre partenaires (trois organisa-
tions non gouvernementales et un organisme gouvernemen-
tal). Le Délégué de l’UNHCR participera à des réunions sous-
régionales et à des réunions de coordination de l’ONU afi n 
de resserrer encore davantage les liens de coopération avec 
les institutions des Nations Unies. L’UNHCR encouragera les 
missions conjointes avec des donateurs dans les zones où se 
déroulent les opérations et fera partie du groupe thématique 
des Nations Unies sur le VIH/SIDA. L’Organisation maintiendra 
également une collaboration étroite avec les autorités dans 
différentes parties du pays.

Bureaux
Brazzaville 

Loukoléla

Bétou

Impfondo

Partenaires
Organismes gouvernementaux

Commission nationale d’assistance aux réfugiés

ONG

Comité international de secours

Conférence épiscopale pour les migrants et les réfugiés

Autres

Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit

Budget (dollars E.-U.)
Activités et services Programme annuel

Protection, suivi et coordination 1 923 296

Abris / autres infrastructures  25 223

Activités génératrices de revenus  87 481

Appui opérationnel (aux partenaires)  567 145

Assainissement  27 104

Assistance juridique  115 976

Besoins domestiques  246 404

Eau  22 353

Education  391 398

Production vivrière  79 040

Santé  324 854

Services communautaires  252 939

Sylviculture  31 717

Transport / logistique  989 866

Total des opérations 5 084 796

Appui au programme 1 337 345

Total   6 422 141


	TOC LINK: >> Cliquez ici pour Sommaire <<


